
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

LETTRE AUX CHAPITRES PROVINCIAUX 2025-2026 
  
 
 

Rome, le 19 novembre 2025 
 
 
 
Chers frères,  
Paix et Espérance à vous ! 
 
Par la présente, je souhaite m’adresser à toutes les Circonscriptions, toutes les Provinces de 
l’Ordre, avant les Chapitres et les Assemblées capitulaires. Dans certaines régions, ces derniers 
débuteront dès ce mois de novembre. 
Je rends grâce à Dieu pour ce triennat qui va bientôt s’achever. Je voudrais vous remercier, vous, 
Supérieurs majeurs, tous les Responsables, Conseillers, Supérieurs locaux, vous tous qui faites 
partie des Provinces, Commissariats, Vicariats ou Délégations : merci pour votre dévouement, 
votre générosité et votre engagement à vivre votre vocation et votre service. 
Nous confions tous les Chapitres à l’intercession de saint Jean de la Croix, dont nous célébrons 
le centenaire (canonisation et Doctorat ecclésial) à partir de ce mois de décembre. Que le Saint 
de l’Union et de la Flamme d’Amour Vivante, de la Nuit et de l’Amour Silencieux illumine notre 
chemin et nous accompagne en profondeur à chaque instant de nos Assemblées et au cours des 
années à venir. 
Je viens vous partager quelques points qui, je l’espère, feront l’objet de votre réflexion et de votre 
attention pendant les Assemblées capitulaires : 
 
1. Chapitres et Assemblées capitulaires : rendre grâce, évaluer et projeter 
L’Assemblée capitulaire ne doit pas se concentrer en premier lieu sur l’élection des Supérieurs 
et des charges dans les Provinces. Il s’agit avant tout d’un moment favorable et privilégié pour 
rendre grâce pour ce qui a été vécu pendant cette période, reconnaître ce qui a été accompli, 
évaluer avec un esprit critique et serein, et élaborer, à partir d’un dialogue constructif, un projet 
pour les années à venir. Dès le début du Chapitre, il serait bon de sensibiliser tous les participants 
à l’opportunité d’étudier en profondeur la situation de la Circonscription et de projeter ensemble 
la marche à suivre et les objectifs prioritaires pour la suite. Il conviendrait de prendre le temps 
nécessaire, sans se presser, pour discuter des différents rapports du triennat.   

ü Il faudra élaborer un projet pour le triennat avec des priorités, des objectifs et des moyens 
réalistes. 
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2. Carte des présences et collaborations : situation et perspectives 
Nous poursuivons le processus de réflexion et de discernement sur la situation de l’Ordre dans 
le monde. Conscients de notre appartenance et de notre appel à construire une famille, nous 
considérerons notre Circonscription de manière à prendre les mesures opportunes en matière de 
collaboration, d’union, de reconfiguration soit propre soit de la région géographique dans laquelle 
nous sommes implantés. Le Définitoire extraordinaire de Lisieux en 2023 a approuvé et réduit la 
configuration possible de chaque circonscription de notre Ordre à Province, Vicariat et 
Commissariat. À partir de là, il faudra vous demander : quelle est la situation actuelle de ma 
Circonscription, quelles mesures ont été prises ou devraient être prises ? 

ü Il faudra se demander quelles mesures nous avons prises ou devrions prendre en matière 
de collaboration, d’union, d’une coordination. 

 
 
3. Constitutions 
Il me semble que le moment est venu de proposer à l’Ordre une révision de nos Constitutions. 
Cette proposition repose sur la nécessité de repenser le langage, la théologie et l’actualité du 
charisme thérésien et de le traduire dans des Constitutions révisées. Lors du dernier Chapitre 
général, nous avons mis à jour les Normes d’application, de manière simple et ordonnée. Nous 
ne devrions pas avoir peur aujourd’hui de mener une réflexion sur notre identité, fidèles au 
charisme et en approfondissant ce que cela veut dire d’être un Carme Déchaux aujourd’hui. Je 
demande aux Chapitres et aux Assemblées capitulaires de prier et de réfléchir sur l’opportunité 
de cette révision. Il ne s’agit pas seulement du texte des Constitutions, mais d’une occasion de 
réaffirmer et d’approfondir le sens de notre vie et de notre mission aujourd’hui, dans tous les 
contextes où nous nous trouvons. 

ü Il faudra se prononcer sur l’opportunité de la révision de nos Constitutions. 
 
 
4. Expérience de Dieu : prière et mystagogie  
Après nous être concentrés ces dernières années sur la revitalisation de la vie mariale dans 
l’Ordre, je vous invite à évaluer cette dimension et les progrès accomplis. À partir de là, nous 
proposons aux Chapitres d’inclure dans le projet provincial un thème fondamental qu’il nous 
semble urgent de raviver : notre expérience de Dieu et de l’oraison mentale personnelle et 
communautaire. Le Carme est le mystagogue d’une expérience vécue. 

ü Comment revenir à l’oraison thérésienne et être témoins, mystagogues de cette 
expérience ? 

 
 
6. Centenaire sanjuaniste  
Nous sommes en pleine année sanjuaniste. Il serait bon que le Chapitre réfléchisse non seulement 
aux activités et événements organisés, mais aussi à l’interprétation et à l’expérience de la 
spiritualité de saint Jean de la Croix dans notre contexte actuel et dans la vie de nos communautés. 
Nous pourrions également faire le bilan de ces trois années de lecture des écrits de sainte Thérèse 
de l’Enfant-Jésus proposés par la Maison Généralice. Nous vous encourageons à cette lecture 
communautaire, avec les textes sanjuanistes cette année. 
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7. Ratio Institutionis  
La formation est un objectif prioritaire de ce sexennat. Nous sommes en train d’actualiser la Ratio 
Institutionis. Je remercie toutes les Provinces, les Supérieurs et les Formateurs d’avoir pris 
conscience de l’importance du discernement, de la formation des formateurs, de 
l’accompagnement des personnes en formation, de la communauté éducative et du suivi après la 
formation initiale.  

ü Il conviendra d’évaluer notre engagement en faveur de la formation dans la 
Circonscription. 

ü Il faudra mettre à jour votre Ratio particulière à la lumière de la Ratio Institutionis (à 
adopter lors du Définitoire extraordinaire de Mexico en 2026).    

 
 
8. Autres thèmes à traiter et à étudier 

ü Les Commissariats doivent élaborer leurs Statuts propres, conformément aux Normes 
d’application approuvées lors du Chapitre Général de 2021, et qui devront ensuite être 
approuvés par le Définitoire Général. 

ü Dans chaque Province et Circonscription, nous vous demandons d’élaborer un protocole 
pour les abus. Il peut s’agir d’un protocole propre ou de celui d’une autre institution.  

ü Le Provincial ou le Supérieur majeur élu avec les votes nécessaires doit être confirmé par 
le Père Général. Le secrétaire de chaque Chapitre présentera un rapport sur le scrutin au 
Père Général. Il faut normalement prévoir un jour pour recevoir la confirmation du 
Supérieur élu.   

 
 
9. Internationalité et interculturalité 
Le Carmel, né au Moyen-Orient, rené et recréé en Europe au XVIe siècle, est chaque jour plus 
international et interculturel. Je voudrais remercier tous ceux qui vivent et approfondissent le 
charisme en entretenant la flamme des origines et en relevant le défi du dialogue pour intégrer 
les diversités culturelles dans une fidélité créative au charisme carmélitain. 
 
Je remercie les Supérieurs qui ont animé et guidé les Circonscriptions au cours de ces trois 
dernières années. Je prie et bénis les nouveaux Provinciaux, Supérieurs et Conseils. Que l’Esprit 
Saint illumine nos pas avec créativité, écoute et sens de famille en chemin.  
 
Que la Vierge Marie et saint Joseph guident votre Assemblée capitulaire et nous rendent dociles 
à la voix de Jésus aujourd’hui pour nous et au charisme de Thérèse d’Avila et Jean de la Croix. 
 
En grande communion fraternelle, 
 
 
 
 

Fr. Miguel Márquez Calle, OCD 
Préposé Général  
 


